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Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal du 
responsable du service des impôts des particuliers de POISSY Arrêté 
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Préfecture des Yvelines
Direction de la réglementation et des élections

environnement

arrêté modifiant l’arrêté n°2015245-0001 du 2 septembre 2015 portant renouvellement 
de la composition du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques - CODERST Arrêté 
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DDCS 78
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 Election municipale partielle complémentaire d'Orvilliers - scrutins des dimanches 10 
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Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 janvier 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 2836  portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD KORIAN VILLA PEGASE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°2836 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD KORIAN VILLA PEGASE - 780826038 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’ arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN 
VILLA PEGASE (780826038) sise 5, AV FAVART, 78600, MAISONS-LAFFITTE et gérée par l’entité 
dénommée LAFFITTE SANTE (250018595) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°1138 en date du 05/07/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD KORIAN VILLA PEGASE - 780826038 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 447 382.99€ au titre de l'année 2017, 
dont 50 442.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 120 615.25€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 396 940.99€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

36.091 447 382.99

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 116 411.75€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 396 940.99

0.00

0.00

34.83

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire LAFFITTE SANTE (250018595) et à l'établissement concerné. 

FAIT A Versailles, 
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 

 

LE 20 octobre 2017 
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Décision n° 2017020-0008 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 janvier 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 2933  portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD L ERMITAGE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°2933 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD L ERMITAGE - 780824348 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD L 
ERMITAGE (780824348) sise 6, R DE LA PORTE DE PARIS, 78460, CHEVREUSE et gérée par l’entité 
dénommée SARL SOMAR (780001202) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°1009 en date du 04/07/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD L ERMITAGE - 780824348 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 564 844.26€ au titre de l'année 2017, dont 
1 700.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 47 070.36€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 563 144.26€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

35.82564 844.26

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 46 928.69€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

563 144.26

0.00

0.00

35.71

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL SOMAR (780001202) et à l'établissement concerné. 

FAIT A Versailles 
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 

, LE 20 octobre 2017 
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Décision n° 2017020-0009 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines 

 
Le 20 janvier 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 3049 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD KORIAN LE CLOS SAINT JEAN 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°3049 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LE CLOS SAINT JEAN - 780001731 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LE CLOS 
SAINT JEAN (780001731) sise 3, AV VICTOR HUGO, 78440, GARGENVILLE et gérée par l’entité 
dénommée SARL SOFIE LE CLOS ST-JEAN (780001517) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 01/08/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°3045 en date du 20/10/2017 portant modification du forfait global de 
soins pour l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LE CLOS SAINT JEAN - 780001731 ;  
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 136 257.86€ au titre de l'année 2017, 
dont 25 652.50€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 94 688.15€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 190 420.28€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

33.971 071 125.98

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

65 131.88

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 99 201.69€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 125 288.40

0.00

0.00

35.68

0.00

65 131.88
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL SOFIE LE CLOS ST-JEAN (780001517) et à l'établissement 
concerné. 

FAIT A Versailles 
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 

 

, LE 20 octobre 2017 
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Décision n° 2017293-0008 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 3005 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD LES EAUX VIVES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°3005 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LES EAUX VIVES - 780826277 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES 
EAUX VIVES (780826277) sise 2, R LAMARTINE, 78470, SAINT-REMY-LES-CHEVREUSE et gérée 
par l’entité dénommée SNC-GROUPE MAISONS DE FAMILLE L'OASIS (780021069) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°917 en date du 03/07/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES EAUX VIVES - 780826277 ;  
 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 170 218.40€ au titre de l'année 2017, 
dont 52 820.99€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 97 518.20€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 117 397.41€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

39.661 170 218.40

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 93 116.45€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 117 397.41

0.00

0.00

37.87

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire SNC-GROUPE MAISONS DE FAMILLE L'OASIS (780021069) et 
à l'établissement concerné. 

FAIT A Versailles  
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation le Délégué Départemental  

, LE 20 Octobre 2017 
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Décision n° 2017293-0009 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n°3004 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 DE 
L'EHPAD CHÂTEAU DE CHAMBOURCY 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°3004 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD CHATEAU DE CHAMBOURCY - 780825295 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
CHATEAU DE CHAMBOURCY (780825295) sise 72,  GRANDE RUE, 78240, CHAMBOURCY et 
gérée par l’entité dénommée SNC-GROUPE MAISONS DE FAMILLE L'OASIS (780021069) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1291 en date du 10/07/2017 portant modification du forfait global de 
soins pour l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD CHATEAU DE CHAMBOURCY - 780825295 
;  
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 170 337.37€ au titre de l'année 2017, 
dont 53 262.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 97 528.11€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 117 075.37€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

41.531 170 337.37

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 93 089.61€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 117 075.37

0.00

0.00

39.64

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire SNC-GROUPE MAISONS DE FAMILLE L'OASIS (780021069) et 
à l'établissement concerné. 

FAIT A Versailles  
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, LE 20 Octobre 2017 
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Décision n° 2017293-0010 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 3003 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD RESIDENCE SAINT REMY 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°3003 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE SAINT REMY - 780824884 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
RESIDENCE SAINT REMY (780824884) sise 66, CHE DE LA CHAPELLE, 78470, 
SAINT-REMY-LES-CHEVREUSE et gérée par l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2130 en date du 10/08/2017 portant modification du forfait global de 
soins pour l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE SAINT REMY - 780824884 ;  
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 3 176 645.22€ au titre de l'année 2017, 
dont 133 572.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 264 720.44€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 3 043 073.22€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

26.083 083 472.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

93 173.22

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 253 589.44€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

2 949 900.00

0.00

0.00

24.95

0.00

93 173.22
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) et à l'établissement 
concerné. 

FAIT A Versailles  
 
 
 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

, LE 20 Octobre 2017 
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Décision n° 2017293-0011 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 3002 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD LA CERISAIE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°3002 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LA CERISAIE - 780823357 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LA 
CERISAIE (780823357) sise 31, RTE D EPERNON, 78125, POIGNY-LA-FORET et gérée par l’entité 
dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°1249 en date du 07/07/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LA CERISAIE - 780823357 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 039 115.78€ au titre de l'année 2017, 
dont 57 976.01€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 86 592.98€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 981 139.77€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

37.461 039 115.78

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 81 761.65€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

981 139.77

0.00

0.00

35.37

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) et à l'établissement 
concerné. 

FAIT A Versailles  
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, LE 20 Octobre 2017 
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Décision n° 2017293-0012 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 3000 portant modification  du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD DE L’HOPITAL LOCAL 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°3000 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD DE L HOPITAL LOCAL - 780800587 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD DE L 
HOPITAL LOCAL (780800587) sise 42, R de Paris, 78550, HOUDAN et gérée par l’entité dénommée 
HOPITAL DE HOUDAN (780130027) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°874 en date du 29/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD DE L HOPITAL LOCAL - 780800587 ;  
 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 2 449 392.61€ au titre de l'année 2017, 
dont 86 550.01€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 204 116.05€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 2 362 842.60€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

47.622 210 832.92

0.00

0.00

0.00

0.00

238 559.69

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 196 903.55€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

2 124 282.91

238 559.69

0.00

45.76

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire HOPITAL DE HOUDAN (780130027) et à l'établissement 
concerné. 

FAIT A Versailles 
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, LE 20 Octobre 2017 
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Décision n° 2017293-0013 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 2999 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD LE FORT MANOIR 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°2999 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LE FORT MANOIR - 780701595 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LE FORT 
MANOIR (780701595) sise 2, R DU FORT MANOIR, 78320, LE MESNIL-SAINT-DENIS et gérée par 
l’entité dénommée CHEMINS D'ESPERANCE (750057291) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°1214 en date du 06/07/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LE FORT MANOIR - 780701595 ;  
 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 018 544.28€ au titre de l'année 2017, 
dont 52 618.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 84 878.69€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 988 315.92€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

36.35926 656.84

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

91 887.44

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 82 359.66€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

896 428.48

0.00

0.00

35.16

0.00

91 887.44
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire CHEMINS D'ESPERANCE (750057291) et à l'établissement 
concerné. 

FAIT A Versailles  
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, LE 20 Octobre 2017 
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Décision n° 2017293-0014 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n°2998 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD MA MAISON 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°2998 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD MA MAISON - 780000220 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 29/10/2009 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD MA 
MAISON (780000220) sise 9, AV DU MARECHAL F D ESPEREY, 78000, VERSAILLES et gérée par 
l’entité dénommée PETITES SOEURS DES PAUVRES (780016762) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°919 en date du 03/07/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD MA MAISON - 780000220 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 618 970.70€ au titre de l'année 2017, dont 
55 478.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 51 580.89€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 598 178.47€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

24.77618 970.70

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 49 848.21€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

598 178.47

0.00

0.00

23.94

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire PETITES SOEURS DES PAUVRES (780016762) et à 
l'établissement concerné. 

FAIT A Versailles  
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, LE 20 Octobre 2017 
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Décision n° 2017293-0015 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 3010 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD COS LA SOURCE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°3010 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD COS LA SOURCE - 780022372 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 10/07/2013 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD COS LA 
SOURCE (780022372) sise 8, R DE VERSAILLES, 78220, VIROFLAY et gérée par l’entité dénommée 
ASSOCIATION COS (750721235) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1248 en date du 07/07/2017 portant modification du forfait global de 
soins pour l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD COS LA SOURCE - 780022372 ;  
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 962 563.68€ au titre de l'année 2017, dont 
71 523.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 80 213.64€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 026 107.68€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

37.88927 230.68

0.00

0.00

28.87

0.00

0.00

0.00

35 333.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 85 508.97€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

42 400.00

983 707.68

0.00

0.00

40.18

34.64

0.00

2/3 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
    

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION COS (750721235) et à l'établissement concerné. 

FAIT A Versailles  
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, LE 20 Octobre 2017 
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Décision n° 2017293-0016 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjionte des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 2871 portant modification de la dotation globale de soins pour l'année 2017 
de  SSIAD ADMR DU MANOIR 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 2871 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD ADMR DU MANOIR - 780825956 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°1831 en date du 03/08/2017 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée SSIAD ADMR DU MANOIR - 780825956  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD ADMR DU 
MANOIR (780825956) sise 3, R DE LA CHASIERE, 78490, MERE et gérée par l’entité dénommée 
FEDERATION ADMR DES YVELINES(780826517);  
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A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 318 533.44€ au titre de 
l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 318 533.44

Groupe I 
Produits de la tarification 

12 758.00

RECETTES 
0.00

1 800.96

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

27 150.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 318 533.44

DEPENSES 

132 626.07

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

39 908.00

78 393.29

- dont CNR 

1 318 533.44

1 105 713.12

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 1 276 824.48€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 249 989.61€ (fraction forfaitaire s’élevant à 104 165.80€). 
Le prix de journée est fixé à 41.76€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 68 543.83€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 711.99€). 
Le prix de journée est fixé à 26.83€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 210 081.61€ (fraction forfaitaire s’élevant à 100 840.13€). 
Le prix de journée est fixé à 40.43€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 66 742.87€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 561.91€). 
Le prix de journée est fixé à 26.12€. 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION ADMR DES YVELINES (780826517) et à 
l’établissement concerné. 
 

FAIT A Versailles              LE 20 octobre 2017 
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Décision n° 2017293-0017 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 2947 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD RESIDENCE CLEMENCEAU 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°2947 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE CLEMENCEAU - 780826137 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
RESIDENCE CLEMENCEAU (780826137) sise 0, BD GEORGES CLEMENCEAU, 78480, 
VERNEUIL-SUR-SEINE et gérée par l’entité dénommée SNC CLEMENCEAU (780826129) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°943 en date du 03/07/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE CLEMENCEAU - 780826137 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 905 757.50€ au titre de l'année 2017, dont 
82 510.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 75 479.79€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 823 247.50€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

36.39905 757.50

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 68 603.96€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

823 247.50

0.00

0.00

33.08

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire SNC CLEMENCEAU (780826129) et à l'établissement concerné. 

FAIT A Versailles 
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, LE 20 Octobre 2017 
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Décision n° 2017293-0018 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n°2996 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 DE 
L'EHPAD DU CH DE MANTES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°2996 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD DU CH DE MANTES - 780020087 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 28/10/2008 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD DU CH 
DE MANTES (780020087) sise 2, BD SULLY, 78201, MANTES-LA-JOLIE et gérée par l’entité 
dénommée CH FRANCOIS QUESNAY MANTES LA JOLIE (780110011) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°705 en date du 27/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD DU CH DE MANTES - 780020087 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 100 535.77€ au titre de l'année 2017, 
dont 203 981.41€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 91 711.31€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 896 554.36€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

0.001 100 535.77

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 74 712.86€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

896 554.36

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire CH FRANCOIS QUESNAY MANTES LA JOLIE (780110011) et à 
l'établissement concerné. 

FAIT A Versailles 
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
 

 

, LE 20 Octobre 2017 
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Décision n° 2017293-0019 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 3006 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD LES DAMES AUGUSTINES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°3006 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LES DAMES AUGUSTINES - 780701710 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 01/07/2005 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES 
DAMES AUGUSTINES (780701710) sise 1, PL LAMANT, 78100, SAINT-GERMAIN-EN-LAYE et 
gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION M.R DES AUGUSTINES (780000899) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°1168 en date du 06/07/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES DAMES AUGUSTINES - 780701710 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 814 102.24 € au titre de l'année 2017, dont 
37 406.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 67 841.85€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 776 696.24€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

32.72814 102.24

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 64 724.69€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

776 696.24

0.00

0.00

31.22

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION M.R DES AUGUSTINES (780000899) et à 
l'établissement concerné. 

FAIT A Versailles 
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, LE 20 Octobre 2017 
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Décision n° 2017293-0020 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 2814 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD  MON REPOS 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°2814 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD MON REPOS - 780701769 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD MON 
REPOS (780701769) sise 85, R DU PRESIDENT ROOSEVELT, 78500, SARTROUVILLE et gérée par 
l’entité dénommée SAS PHILOGERIS RESIDENCES (780000915) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°1151 en date du 06/07/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD MON REPOS - 780701769 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 574 456.34€ au titre de l'année 2017, dont 
25 059.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 47 871.36€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 509 746.50€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

37.50517 824.77

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

56 631.57

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 42 478.88€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

453 114.93

0.00

0.00

32.82

0.00

56 631.57
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS PHILOGERIS RESIDENCES (780000915) et à l'établissement 
concerné. 

FAIT A Versailles 
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, LE 20 Octobre 2017 
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Décision n° 2017293-0021 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 2945 portant modification de la dotation globale de soins pour l'année 2017 
de SSIAD DE HOUILLES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 2945 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD DE HOUILLES - 780802344 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°1893 en date du 04/08/2017 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée SSIAD DE HOUILLES - 780802344  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD DE 
HOUILLES (780802344) sise 18, R GAMBETTA, 78800, HOUILLES et gérée par l’entité dénommée 
CCAS DE HOUILLES(780808846);  
 

1/3 



A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 681 160.60€ au titre de 
l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

707 890.08

Groupe I 
Produits de la tarification 

13 076.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

26 729.48

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

12 900.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 707 890.08

DEPENSES 

36 938.73

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

25 976.00

84 918.14

- dont CNR 

681 160.60

586 033.21

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 681 914.08€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 655 469.86€ (fraction forfaitaire s’élevant à 54 622.49€). 
Le prix de journée est fixé à 35.92€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 25 690.74€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 140.90€). 
Le prix de journée est fixé à 35.19€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 655 147.97€ (fraction forfaitaire s’élevant à 54 595.66€). 
Le prix de journée est fixé à 35.90€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 26 766.11€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 230.51€). 
Le prix de journée est fixé à 36.67€. 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS DE HOUILLES (780808846) et à l’établissement concerné. 
 

FAIT A Versailles                            , LE 20 Octobre 2017 

Par délégation le Délégué Départemental 

3/3 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2017293-0022 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 2946 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD JULIETTE VICTOR 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°2946 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD JULIETTE VICTOR - 780822052 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD JULIETTE 
VICTOR (780822052) sise 13, R DES FONDS, 78350, JOUY-EN-JOSAS et gérée par l’entité dénommée 
ARPAVIE (920030186) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°760 en date du 27/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD JULIETTE VICTOR - 780822052 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 115 814.58€ au titre de l'année 2017, 
dont 55 022.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 92 984.55€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 061 575.23€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

33.461 102 325.60

0.00

0.00

73.31

0.00

0.00

0.00

13 488.98

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 88 464.60€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

13 488.98

1 048 086.25

0.00

0.00

31.82

73.31

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire ARPAVIE (920030186) et à l'établissement concerné. 

FAIT A Versailles 
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, LE 20 Octobre 2017 
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Décision n° 2017293-0023 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n°2944 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD LE BELVEDERE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°2944 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LE BELVEDERE - 780701538 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LE 
BELVEDERE (780701538) sise 23, AV EGLE, 78600, MAISONS-LAFFITTE et gérée par l’entité 
dénommée SAS LE BELVEDERE (780000840) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°1186 en date du 06/07/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LE BELVEDERE - 780701538 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 834 751.07€ au titre de l'année 2017, dont 
29 828.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 69 562.59€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 804 923.07€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

37.39834 751.07

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 67 076.92€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

804 923.07

0.00

0.00

36.05

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LE BELVEDERE (780000840) et à l'établissement concerné. 

FAIT A Versailles 
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, LE 20 Octobre 2017 
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Décision n° 2017293-0024 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 2921 portant modification  de la dotatione globele de soins pour l'année 
2017 de SSIAD DE MAGNANVILLE 

 
  
 
 



 

 
Délégation départementale 
des Yvelines  
 
 

Monsieur le Président 
Fondation Léopold Bellan 

Service émetteur : Autonomie 64 rue du Rocher 
 75 008 PARIS 
Téléphone : 01.30.97.68 20 
Télécopie : 01.30.97.73.92 
Courriel : anne.perrier@ars.sante.fr 
 

 
 
 
Monsieur le Président, 
 
 
A la suite de l’attribution de crédits non reconductibles complémentaires, je vous prie de bien 
vouloir trouver ci-joint les décisions d’autorisation budgétaire et tarifaire 2017 modifiées 
relatives au SSIAD Léopold Bellan de Magnanville. 
 
J’ai le plaisir de vous informer que votre service bénéficie d’un montant de 25 441 € de 
crédits non reconductibles complémentaires pour de la formation. 
 

 

 

 

Objet : décision budgétaire 2017 
PJ : décision tarifaire  

 
Courriel transmis avec AR 
Copie au SSIAD 

 
Versailles, le 20 octobre 2017 
 

  

Affaire suivie par Anne Perrier 



 

1 

 
 

A - DECISION D’AUTORISATION BUDGETAIRE MODIFIEE 201 7  

CONCERNANT LES PERSONNES AGEES 
 

 

Les dépenses et recettes prévisionnelles du SSIAD Léopold Bellan de Magnanville sont 
arrêtées comme suit : 

 

Libellés 
Base de 

reconduction 
2016 

Crédits autorisés 
2017 

Groupe 1 : dépenses afférentes à l’exploitation 
courante 158 837 € 159 678,84 € 

dont Equipe Spécialisée Alzheimer 7 260 € 7 298,48 € 

Groupe 2 : dépenses afférentes au personnel 2 179 000 € 2 190 548,70 € 

dont Equipe Spécialisée Alzheimer 140 467 € 141 211,48 € 

Groupe 3 : dépenses afférentes à la structure 132 137 € 132 837,33 € 

dont Equipe Spécialisée Alzheimer 6 735 € 6 770,70 € 

Crédits non reconductibles  113 096,00 € 

TOTAL CLASSE 6 BRUTE 2 469 974 € 2 596 160,87 € 

dont Equipe Spécialisée Alzheimer 154 462 € 155 280,66 € 

Recettes en atténuation 0,00 € 0,00 € 

TOTAL CLASSE 6 NETTE 2 469 974 € 2 596 160,87 € 

dont Equipe Spécialisée Alzheimer 154 462 € 155 280,66 € 

Part du résultat 2015 influant sur la dotation 2017  0,00 € 

Montant de la dotation globale 2 469 974 € 2 596 160,87,87 € 

 
La dotation globale de financement du SSIAD Léopold Bellan de Magnanville au titre de 
l’exercice 2017 sur l’enveloppe des personnes âgées est fixée à 2 596 160,87 € 
 
 
  



 

2 

 

B - DECISION D’AUTORISATION BUDGETAIRE 2017  

CONCERNANT LES PERSONNES HANDICAPEES 
 

 
Les dépenses et recettes prévisionnelles du SSIAD de Magnanville sont arrêtées comme 
suit : 
 

Libellés 
Base de 

reconduction 
2016 

Crédits autorisés 
2017 

Groupe 1 : dépenses afférentes à l’exploitation 
courante 12 046 € 12 109,84 € 

Groupe 2 : dépenses afférentes au personnel 102 408 € 102 950,76 € 

Groupe 3 : dépenses afférentes à la structure 6 024 € 6 055,93 € 

TOTAL CLASSE 6 BRUTE 120 478 €  121 116,53 € 

Recettes en atténuation 0,00 € 0,00 € 

TOTAL CLASSE 6 NETTE 120 478 € 121 116,53 € 

Part du résultat 2015 influant sur la dotation 
2017 

 0,00 € 

Montant de la dotation globale 120 478 €  121 116,53 € 

 
La dotation globale de financement du SSIAD de Magnanville au titre de l’exercice 2017 sur 
l’enveloppe des personnes handicapées est fixée à 121 116,53 €. 
 
Cette notification clôt la procédure budgétaire pour l’exercice 2017. 
 
Conformément à l’article R.314-37 du Code de l’action sociale et des familles, vous voudrez 
bien me transmettre, selon les cas, un budget établi, conformément aux montants fixés par 
l’arrêté de tarification dans les trente jours après sa notification par l’autorité de tarification 
pour les SSIAD publics, et pour les SSIAD privés, un budget exécutoire en cours d’exercice 
si vous procédez à des virements de crédits entre groupes fonctionnels. Dans les autres cas, 
le budget exécutoire doit être transmis avec les propositions budgétaires de l’exercice 
suivant. 

 
Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée. 
 

Le Délégué départemental des Yvelines 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2017293-0025 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 2894 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD KORIAN MANDOLINE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°2894 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD KORIAN MANDOLINE - 780824256 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN 
MANDOLINE (780824256) sise 7, SQ CLAUDE DEBUSSY, 78400, CHATOU et gérée par l’entité 
dénommée SAS MEDICA FRANCE (750056335) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°1050 en date du 05/07/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD KORIAN MANDOLINE - 780824256 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 254 382.45€ au titre de l'année 2017, 
dont 146 868.34€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 104 531.87€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 291 085.97€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

31.751 254 382.45

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 107 590.50€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 291 085.97

0.00

0.00

32.68

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et à l'établissement concerné. 

FAIT A Versailles 
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 

 
 

, LE 20 octobre 2017 
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Décision n° 2017293-0026 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n°2890 portant modification  de dotation globale de soins pour l'année 2017 
DE SSIAD DE MEULAN 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 2890 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD DE MEULAN - 780804068 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°1785 en date du 01/08/2017 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée SSIAD DE MEULAN - 780804068  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD DE 
MEULAN (780804068) sise 25, AV DES AULNES, 78250, MEULAN-EN-YVELINES et gérée par 
l’entité dénommée ASSOC.DE DEVELOP.SANITAIRE(780807830);  
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A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 535 633.92€ au titre de 
l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 545 417.48

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

9 783.56

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

9 451.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 539 117.48

DEPENSES 

136 919.02

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

15 751.00

115 438.61

- dont CNR 

1 535 633.92

1 286 759.85

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 1 529 666.48€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 443 053.81€ (fraction forfaitaire s’élevant à 120 254.48€). 
Le prix de journée est fixé à 44.42€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 92 580.11€ (fraction forfaitaire s’élevant à 7 715.01€). 
Le prix de journée est fixé à 28.18€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 427 302.81€ (fraction forfaitaire s’élevant à 118 941.90€). 
Le prix de journée est fixé à 43.94€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 102 363.67€ (fraction forfaitaire s’élevant à 8 530.31€). 
Le prix de journée est fixé à 31.16€. 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC.DE DEVELOP.SANITAIRE (780807830) et à 
l’établissement concerné. 
 

FAIT A Versailles, le                       20 octobre 2017 
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Décision n° 2017293-0027 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n°2887 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD CASTEL FLEURI 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°2887 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD CASTEL FLEURI - 780801726 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD CASTEL 
FLEURI (780801726) sise 6, AV DU GENERAL LECLERC, 78600, MAISONS-LAFFITTE et gérée par 
l’entité dénommée SARL "CASTEL FLEURI" (780000998) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°1198 en date du 06/07/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD CASTEL FLEURI - 780801726 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 451 124.88€ au titre de l'année 2017, dont 
12 536.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 37 593.74€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 409 778.06€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

41.09451 124.88

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 34 148.17€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

409 778.06

0.00

0.00

37.32

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL "CASTEL FLEURI" (780000998) et à l'établissement 
concerné. 

FAIT A Versailles 
 
 
 

ARTICLE 5 

 

LE 20 octobre 2017 
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Décision n° 2017293-0028 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 2886 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD HYACINTHE RICHAUD 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°2886 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD HYACINTHE RICHAUD - 780700985 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
HYACINTHE RICHAUD (780700985) sise 80, BD DE LA REINE, 78011, VERSAILLES et gérée par 
l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER  DE VERSAILLES (780110078) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°716 en date du 27/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD HYACINTHE RICHAUD - 780700985 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 2 610 754.97€ au titre de l'année 2017, 
dont 77 514.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 217 562.91€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 2 533 240.97€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

54.882 610 754.97

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 211 103.41€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

2 533 240.97

0.00

0.00

53.25

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER  DE VERSAILLES (780110078) et à 
l'établissement concerné. 

FAIT A Versailles 
 
 
 

ARTICLE 5 

 

LE 20 octobre 2017 
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Décision n° 2017293-0029 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 3008 portant modification de la dotation globale de soins pour l'année 2017 
de SSIAD DE LOUVECIENNES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 3008 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD DE LOUVECIENNES - 780017992 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°1782 en date du 31/07/2017 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée SSIAD DE LOUVECIENNES - 780017992  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD DE 
LOUVECIENNES (780017992) sise 45, R DU GENERAL LECLERC, 78430, LOUVECIENNES et gérée 
par l’entité dénommée ASSOCIATION MONSIEUR VINCENT(750056368);  
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A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 765 278.66€ au titre de 
l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 896 199.59

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

130 920.93

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

22 437.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 890 131.59

DEPENSES 

147 706.70

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

28 505.00

42 524.92

- dont CNR 

1 765 278.66

1 699 899.97

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 1 867 694.59€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 751 951.61€ (fraction forfaitaire s’élevant à 145 995.97€). 
Le prix de journée est fixé à 40.68€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 13 327.05€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 110.59€). 
Le prix de journée est fixé à 18.26€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 843 306.01€ (fraction forfaitaire s’élevant à 153 608.83€). 
Le prix de journée est fixé à 42.80€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 388.58€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 032.38€). 
Le prix de journée est fixé à 33.41€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION MONSIEUR VINCENT (750056368) et à 
l’établissement concerné. 
 

FAIT A                   Versailles          , LE 20 octobre 2017 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2017293-0030 
 
 
 

signé par 
Corinne DROUGARD, Par délégation la Déléguée Départementale adjointe des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 3001 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD HERVIEUX 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°3001 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD HERVIEUX - 780800876 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD
HERVIEUX (780800876) sise 7, R DU BEAUREGARD, 78300, POISSY et gérée par l’entité dénommée 
CHI POISSY ST-GERMAIN (780001236) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°1049 en date du 04/07/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD HERVIEUX - 780800876 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 936 323.88€ au titre de l'année 2017, 
dont 166 343.06€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 161 360.32€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 769 980.82€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

52.121 936 323.88

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 147 498.40€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 769 980.82

0.00

0.00

47.64

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire CHI POISSY ST-GERMAIN (780001236) et à l'établissement 
concerné. 

FAIT A Versailles  
 
 
 

ARTICLE 5 

 

LE 20 octobre 2017 
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Décision n° 2017293-0031 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 3034 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD LE BON ACCUEIL JULIEN QUET 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°3034 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LE BON ACCUEIL JULIEN QUET - 780700860 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LE BON 
ACCUEIL JULIEN QUET (780700860) sise 13, R QUESNAY, 78490, MONTFORT-L'AMAURY et 
gérée par l’entité dénommée Fondation Partage et Vie (920028560) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 01/08/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°1096 en date du 05/07/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LE BON ACCUEIL JULIEN QUET - 780700860 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 757 108.47€ au titre de l'année 2017, dont 
24 500.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 63 092.37€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 811 918.44€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

26.35757 108.47

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 67 659.87€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

811 918.44

0.00

0.00

28.26

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire Fondation Partage et Vie (920028560) et à l'établissement concerné. 

FAIT A Versailles 
 
 
 

ARTICLE 5 

 

, LE 20 octobre 2017 
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Décision n° 2017293-0032 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines 

 
Le 20 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 3035 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD D'ABLIS 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°3035 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD D ABLIS - 780701066 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD D ABLIS 
(780701066) sise 31, R PIERRE TROUVE, 78660, ABLIS et gérée par l’entité dénommée ETB SOCIAL 
MAISON DE RETRAITE (780000808) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°893 en date du 29/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD D ABLIS - 780701066 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 568 098.61€ au titre de l'année 2017, dont 
55 723.20€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 47 341.55€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 541 830.81€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

35.29568 098.61

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 45 152.57€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

541 830.81

0.00

0.00

33.66

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire ETB SOCIAL MAISON DE RETRAITE (780000808) et à 
l'établissement concerné. 

FAIT A Versailles 
 
 
 

ARTICLE 5 

, LE 20 octobre 2017 
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Arrêté n° 2017261-0034 
 
 
 

signé par 
Jean-Luc MERCHADIER, Responsable de service des impôts des particuliers 

 
Le 18 septembre 2017  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal du responsable du service 
des impôts des particuliers de Mantes-la-Jolie EST 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017292-0008 
 
 
 

signé par 
Nathalie HUCHET, Responsable de service des impôts des particuliers 

 
Le 19 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal du responsable du service 
des impôts des particuliers de POISSY 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017292-0009 
 
 
 

signé par 
Denis DAHAN, Administrateur général des Finances publiques 

 
Le 19 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Arrêté portant délégation de signature pour la division des professionnels du pôle de gestion 
fiscale en matière de contentieux-gracieux fiscal 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017296-0006 
 
 
 

signé par 
Denis DAHAN, Administrateur général des Finances publiques 

 
Le 23 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle de gestion fiscale 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017296-0007 
 
 
 

signé par 
Denis DAHAN, Administrateur général des Finances publiques 

 
Le 23 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Arrêté portant délégation de signature pour les rédacteurs de la division des affaires juridiques, 
législation et contentieux du pôle gestion fiscale en matière de contentieux et de gracieux fiscal 

 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017299-0004 
 
 
 

signé par 
Marine RENAUDIN, Adjointe à la chef du service police de l’eau de la D.R.I.E.E 

 
Le 26 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
 

 
 
 
 
 

arrêté préfectoral abrogeant et remplaçant l’arrêté préfectoral N°2017/DRIEE/SPE/069 
autorisant la capture de poissons et d’écrevisses à des fins scientifiques 

 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017311-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture 

 
Le 7 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Direction de la réglementation et des élections 

 
 

 
 
 
 

arrêté modifiant l’arrêté n°2015245-0001 du 2 septembre 2015 portant renouvellement de la 
composition du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques - CODERST 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017303-0004 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 30 octobre 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral constatant le transfert de propriété dans le domaine de l’État de biens sans 
maître sis sur le territoire de la commune du Mesnil le Roi 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017310-0001 
 
 
 

signé par 
Emmanuel RICHARD, Directeur 

 
Le 6 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDCS 78 

 
 

 
 
 
 

Création d'un FJT 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017310-0002 
 
 
 

signé par 
Valérie HALLE, Vétérinaire officiel 

 
Le 6 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDPP 

 
 

 
 
 
 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Carine L ECLAIR-BOULET 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017310-0003 
 
 
 

signé par 
Valérie HALLE, Vétérinaire officiel 

 
Le 6 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDPP 

 
 

 
 
 
 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Orianne FREUCHET 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017310-0004 
 
 
 

signé par 
Valérie HALLE, Vétérinaire officiel 

 
Le 6 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDPP 

 
 

 
 
 
 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Francesca MORANDI 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017310-0005 
 
 
 

signé par 
Valérie HALLE, Vétérinaire officiel 

 
Le 6 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDPP 

 
 

 
 
 
 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Axel BOBARD 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017312-0002 
 
 
 

signé par 
Valérie HALLE, Vétérinaire officiel 

 
Le 8 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDPP 

 
 

 
 
 
 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Elena ALOISIO 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017311-0001 
 
 
 

signé par 
Henri KALTEMBACHER, chef de l’unité départementale des Yvelines 

 
Le 7 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie d’Ile-de-

France 
 

 
 
 
 
 

arrêté portant mise en demeure – installations classées pour la protection de l’environnement – 
société DALKIA à Fontenay-le-Fleury 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017312-0001 
 
 
 

signé par 
Gérard DEROUIN, Sous-préfet 

 
Le 8 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Secrétariat Général 

 
 

 
 
 
 

Election municipale partielle complémentaire d'Orvilliers - scrutins des dimanches 10 et 17 
décembre 2017 

 
  
 
 






